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Non concernée par la directive "oiseaux"

Non concernée par la directive "habitats"

Le nord du département accueille les meilleures 
populations notamment en Isle Crémieu et le secteur 
de Roussillon. Historiquement, le Trièves a toujours 
accueilli quelques petites colonies. Le Grésivaudan 
a vu sa colonie principale croître suite à des actions 
pour favoriser son installation (une dizaine de 
couples en 2006 / 80 couples en 2014). 

On note depuis quelques années une augmentation significative de nicheurs dans le Grésivaudan et également 
divers petits groupes colonisant le sud de Grenoble, par exemple à Vif et à Saint-Georges-de-Commiers. Pour 
autant, il est difficile de dégager une tendance claire en Isère par manque d'informations venant des colonies 
historiques notamment dans le nord Isère. Néanmoins la tendance nationale est plutôt favorable avec une 
colonisation vers le nord. 

Il recherche des supports où il pourra facilement 
creuser des galeries pour nicher. Les berges des 
rivières, d'étangs, les carrières, un simple talus, une 
dépression dans le sol pourront voir l'oiseau 
s'installer si le substrat lui convient et que la 
nourriture (hyménoptères, libellules, papillons, 
sauterelles, mouche) abonde.

VU (Vulnérable)

Guêpier d'Europe
Merops apiaster
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Gestion favorable pour cette espèce

Milieux agricoles

Maintien des linéaires végétalisés (haies,
ripisylves...)

Réduction des intrants

Maintien d'une couverture herbacée sous une
culture ligneuse (vigne, arboriculture...)

Création de bandes enherbées

Maintien des milieux ouverts (prairies, marais,
coteaux...)

Gestion raisonnée du pâturage

Gestion raisonnée des fauches

Zones humides

Maintien d'un réseau de zones humides

Diversification des berges (roselières...)

Réduction des obstacles de franchissement (seuils,
endiguements, ponts...) sur les cours d'eau

Lutte contre les espèces envahissantes le long
des cours d'eau

Forêts

Maintien d'arbres à cavité, d'arbres morts au
sol ou sur pied

Gestion forestière en mosaïque

Favoriser le vieillissement

Diversification des strates

Diversification des pratiques

Milieux rupestres et souterrains

Contrôle de la fréquentation des falaises et/ou
des sites souterrains

Éviter l'engrillagement

Maintien, création de murets et/ou pierriers

Activités humaines, bâti

Absence de perturbation à moins de 300m du
nid ou du gîte
Réduction du dérangement à proximité directe
du gîte ou du nid

Conservation de gîtes favorables dans le bâti

Résorption des points d'écrasements routiers
(passage à faune aérien, souterrain...)
Gestion adaptée de la végétation des bords de
route

Phénologie saisonnière

> Signaler la présence de l'espèce à la LPO Isère (www.faune-isere.org ou application "Naturalist") afin de
compléter les connaissances sur la répartition de l’espèce et contribuer ainsi à sa sauvegarde.

> Signaler les éventuels travaux constatés sur des sites accueillant l’espèce.

Nombre cumulé de données mensuelles récoltées (2000-2014)

Pour aider la LPO à protéger cette espèce, vous pouvez :
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L. Majorel

Le guêpier d'Europe est une espèce migratrice qui arrive en 
Isère fin avril début mai et repart en août et septembre. Elle 
hiverne principalement en Afrique de l'Ouest. Deux grosses 
périodes d'activités : mai pour les parades et le creusement 
des galeries puis juillet pour l'élevage des jeunes.

Partenariat avec les carriers pendant et après 
la phase d’ exploitation

 

 

 

 

 

 

 


